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n° 47 073 du 5 août 2010

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 juin 2010 par X, qui déclare être de nationalité serbe, contre la décision de

l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 mai 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 19 juillet 2010 convoquant les parties à l’audience du 4 août 2010.

Entendu, en son rapport, S. BODART, président.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me C. DONNAY loco Me G.

MINDANA, avocates, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité serbe, d’origine ethnique rom et vous proviendriez du village de

Brestovac (municipalité de Leskovac), en République de Serbie. Le 11 février 2010, vous auriez gagné

la Belgique et, le lendemain, vous avez déposé une demande d’asile à l’appui de laquelle vous invoquez

les faits suivants.

En 1991, votre oncle [L] aurait été agressé par des Serbes en raison de son origine ethnique rom. Il

aurait été frappé sévèrement et serait décédé de ses blessures. Les agresseurs auraient tenté de faire
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passer le décès de votre oncle pour un accident. Les meurtriers de votre oncle aurait été traduits en

justice mais n’auraient écopé que d’une peine de 2 ans de prison.

En juin 2000, vous vous seriez rendu à Leskovac pour passer votre permis de conduire. Vous auriez été

ennuyé par une bande de skinheads qui vous auraient marché sur le pied en présence d’un policier

serbe. Vous auriez demandé le concours de ce policier mais il vous aurait répondu de dégager.

Vers le mois de janvier 2005, vous auriez été agressé pour la deuxième fois par une bande de

skinheads alors que vous vous trouviez dans la ville de Niš (République de Serbie).

Vers le mois de mai 2008, vous auriez été agressé et battu par des Serbes de votre village en raison de

votre origine ethnique. Un voisin vous aurait trouvé dans le coma et vous aurait transporté à l’hôpital.

Vous auriez alerté la police à plusieurs reprises concernant les agressions dont vous auriez été victime.

Des policiers seraient alors venus visiter votre domicile, votre quartier et ils auraient promis de s’occuper

de votre cas. Cependant, vous n’auriez jamais eu de nouvelles concernant les plaintes que vous auriez

déposées.

Aux environs de décembre 2009, des Serbes qui avaient abusé de l’alcool aurait emmené votre soeur

vers la gare de trains dans l’intention de la violer. Vous seriez intervenu avec votre père pour la protéger

et vous auriez été sérieusement battu.

Vous n’auriez plus supporté de subir des discriminations et des violences en raison de votre origine

ethnique et vous auriez décidé de quitter le pays. Vu la possibilité qui s’offraient à vous de gagner

l’Europe sans visa, vous auriez acheté un billet de bus à la gare de Belgrade (République de Serbie) et,

le 10 février 2010, accompagné de votre oncle, [V.A], vous auriez embarqué dans un car en direction de

la Belgique.

B. Motivation

Après un examen approfondi des éléments que vous invoquez ainsi que de la situation concrète qui

prévaut actuellement dans votre pays d’origine, force m’est de conclure que je ne peux vous accorder ni

le statut de réfugié ni le statut de protection subsidiaire.

En effet, vous avancez à l’appui de votre demande d’asile que vous auriez rencontré de nombreux

problèmes avec des habitants serbes du village de Brestovac, ainsi qu’à deux reprises avec des

skinheads à Leskovac et à Niš, en raison de votre origine ethnique (CGRA, pages 4 à 6). Néanmoins,

vous n’établissez pas l’existence en ce qui vous concerne d’une crainte fondée de subir des

persécutions et/ou d’un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour en Serbie.

Pour commencer, vous n’amenez pas d’éléments matériels à l’appui de votre demande d’asile : aucun

document dans votre dossier administratif n’est en mesure d’appuyer la crédibilité de vos craintes

personnelles en cas de retour.

Ensuite, relevons que les faits invoqués à l’appui de votre requête revêtent une dimension

particulièrement locale. Ainsi, vous basez votre crainte de subir des persécutions et/ou des atteintes

graves en cas de retour en Serbie sur des problèmes que vous auriez rencontrés avec des gens de

votre localité de résidence, c’est-à-dire le village de Brestovac, situé dans la municipalité de Leskovac

(CGRA, pages 4 à 9). Vous auriez également rencontré des ennuis à deux reprises avec des skinheads

provenant de Leskovac et de Niš, deux villes du sud de la Serbie proches de votre lieu de résidence

(voir informations jointes au dossier administratif). Dès lors, rien ne s’oppose à ce qu’en cas de retour,

vous ne vous installiez ailleurs que dans les municipalités de Leskovac et de Niš, dans le sud de la

Serbie, où vous échapperiez à d’éventuelles persécutions et/ou atteintes graves de la part de ces

personnes. Convié à vous exprimer quant à cette possibilité, vous répondez que vous ne savez pas où

aller, que toute la Serbie est dangereuse pour les Roms et que vous ne trouveriez pas de travail

(CGRA, page 5) ; ce qui n’est pas suffisant.

En effet, d’après les informations à la disposition du Commissariat Général (copie versée au dossier

administratif), il existe de nombreux quartiers habités par des Roms ailleurs que dans le sud de la

Serbie, notamment à Belgrade, où il vous serait loisible de vous établir en cas de retour, de façon à
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échapper à d’éventuelles persécutions et/ou atteintes graves de la part de citoyens d’origine ethnique

serbe. Relevons dès lors que rien ne s’oppose à ce qu’en cas de retour, vous vous installiez dans une

autre localité de Serbie où vous ne seriez pas amené à fréquenter des habitants des municipalités de

Brestovac et de Niš. Partant, et puisqu’il n'y a pas lieu d'accorder le bénéfice de la protection

internationale à un demandeur d’asile dans la mesure où l’on peut raisonnablement attendre de ce

dernier qu’il s’établisse dans une autre partie de son pays d’origine, où il n’a aucune raison de craindre

de subir des persécutions et/ou des atteintes graves en cas de retour, il ne m'est pas permis de

conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de subir des persécutions et/ou des

atteintes graves en cas de retour en Serbie.

Pour poursuivre, rien n’indique que vous ne pourriez requérir et obtenir la protection des autorités

serbes en cas de problèmes avec des tiers. En effet, il ressort de vos déclarations que vous vous seriez

rendu à la police suite aux problèmes que vous auriez rencontrés dans votre village (CGRA, pages 4 &

5). Vous indiquez qu’après vos réclamations, des policiers se seraient déplacés jusqu’à votre domicile et

auraient patrouillés dans le village (CGRA, page 5) ; ce qui constitue une réaction proportionnée de la

part de la part de la police serbe. De plus, vous avancez que vous ne vous seriez pas renseigné par la

suite au sujet du traitement des plaintes que vous auriez introduites (CGRA, page 6). Au vu de vos

propos, il n’est pas permis de penser que la police serbe vous soit défavorable.

Quoi qu’il en soit, et contrairement à vos déclarations selon lesquelles la police serbe ne pourrait rien

faire pour vous protéger (CGRA, page 5), il ressort des informations disponibles au Commissariat

général (voir documents joints au dossier administratif) que les autorités de votre pays sont à même de

vous fournir une protection suffisante au sens de l’article 48/5 de la loi des étrangers face à des tiers.

Ainsi, les autorités serbes et la police serbe garantissent pour tous les groupes ethniques, les Roms y

compris, des mécanismes légaux pour détecter, poursuivre et punir tout acte de persécution. Bien qu’un

certain nombre (important) de réformes soit certes encore nécessaire au sein de la police serbe, il

ressort des informations disponibles que la police serbe fonctionne mieux en 2010. Par conséquent, elle

se rapproche davantage des normes internationales. L’amélioration du fonctionnement de la police

résulte notamment de l’implémentation de la loi sur la police de 2005, qui a impliqué d’importantes

modifications au niveau de l’organisation des services de police. Cette loi a amélioré la législation

antérieure relative au respect de l’individu et a notamment contraint la police à l’observation de

directives nationales et internationales. Des démarches positives ont en outre été entreprises pour

mettre sur pied une force de police plus moderne et plus spécialisée. Un arrêté a également été

approuvé en matière de directives ethniques pour les services de police et il fait à présent partie

intégrante de la formation des policiers. En effet, la mauvaise conduite de la part des agents de police

n’est plus tolérée. C’est ce qui ressort également de la création du Sector for Internal Control of the

Police en 2006 au sein des services de police. Cet organe de contrôle interne traite les plaintes relatives

aux interventions de la police. Dans le cadre de l’exécution des lois et arrêtés susmentionnés, les

autorités serbes sont assistées par l’OSCE (Organization for Security and Co-operation in Europe)

Mission to Serbia. Sous l’impulsion de l’OSCE, une attention accrue est accordée à la formation des

officiers de police, à la lutte contre le crime organisé, au « community policing », aux relations publiques

et à la communication. Le but est de renforcer la confiance des citoyens dans le système policier serbe.

On encourage ainsi la création de forums réunissant des civils, la police, la société civile (« civil society

») et des structures administratives afin qu’ils discutent de sujets d’intérêt général. Grâce à l’ensemble

des mesures citées ci-dessus, la police serbe a pu présenter de meilleurs résultats, entre autres dans la

lutte contre le crime organisé.

Au cas où la police serbe ne ferait pas convenablement son travail comme vous le suggérez ou

refuserait de prendre en charge d’éventuelles plaintes que vous déposeriez face à des tiers (CGRA,

page 6), il existe plusieurs possibilités de dénoncer d’éventuels écarts de conduite de la part des

policiers. Dans le courant de 2008, des initiatives ont été prises pour améliorer les méthodes habituelles

de travail en vue d’une intervention plus responsable de la part de la police. Le Ministère serbe de

l’Intérieur, en collaboration avec l’OSCE, a par exemple rédigé des brochures d’information destinées au

public – pas uniquement en serbe mais aussi dans les autres langues parlées en Serbie, parmi

lesquelles le romani, l’albanais et le croate – concernant la marche à suivre pour porter plainte contre

des agents de police. L’organe de contrôle interne susmentionné prend des mesures disciplinaires

contre les agents suspectés d’abus de pouvoir et de corruption, et veille à l’effectivité des poursuites

judiciaires si nécessaire.

Bien que la situation soit encore améliorable, surtout pour ce qui est des effectifs et de la formation, ce

système consistant à traiter les plaintes de façon discrète fonctionne convenablement. Entre janvier

2007 et août 2007, 126 agents de police ont ainsi été inculpés par le procureur et quelque 2500
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procédures disciplinaires ont été mises en marche. Il est en outre possible de s’adresser au Médiateur.

Son mandat consiste notamment en la protection des droits et des libertés des civils et en le contrôle de

l’administration et autres organes législatifs. J’estime dès lors qu’en 2010, les autorités serbes ont pris

des mesures correctes pour prévenir la persécution ou les atteintes graves conformément à l’article 48/5

de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

Je tiens également à vous informer que j’ai pris envers votre oncle, monsieur [V.A] et votre cousine,

madame [V.K], des décisions de refus du statut de réfugié et refus du statut de la protection subsidiaire.

Dans ces conditions, votre passeport, votre carte d’identité, votre permis de conduire, votre acte de

naissance et votre acte de nationalité serbes, ne me permettent pas de conclure en l’existence dans

votre chef d’une crainte fondée de subir des persécutions et/ou des atteintes graves en cas de retour :

ces documents ne présentent pas de lien direct avec les problèmes ou les craintes alléguées à l’appui

de votre demande d’asile. En ce qui concerne l’attestation de l’association des Roms de Zemun vous

concernant, elle confirme que vous êtes d’origine rom ; toutefois, ce document n’est nullement en

mesure d’établir que vous ayez été, à ce titre, victime de persécutions et/ou d’atteintes graves, ni que

vous le seriez en cas de retour.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen de la violation des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la loi du 15 décembre 1980) ; des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de l’article 3 de la Convention européenne

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après CEDH) ; du principe

général de bonne administration ; du principe général de droit selon lequel l’autorité administrative

est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause. Elle

invoque en outre l’erreur manifeste d’appréciation,

3.2. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision

attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3. En conclusion, elle demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision du Commissaire

général aux réfugiés et apatrides et de reconnaître au requérant le statut de réfugié politique, à titre

subsidiaire, de lui reconnaître le bénéfice de la protection subsidiaire.

4. Questions préalables

4.1. En ce que le moyen est pris d’une violation de l’article 3 de la Convention européenne de

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH), la partie requérante ne

développe pas cette partie du moyen. Le Conseil rappelle pour autant que de besoin, que le champ

d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, section A, §2 de la Convention

de Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi. Sous réserve de l’application des

articles 55/2 et 55/4 de la loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH est donc examinée

dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande

d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.

4.2. En ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle que lorsqu’il

statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, sa compétence ne se limite pas à une évaluation

marginale de l’erreur manifeste d’appréciation, mais il procède à un examen de l’ensemble des faits
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de la cause. Il examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non pas

uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation.

5. Discussion

5.1. La décision attaquée rejette la demande du requérant en se fondant essentiellement sur deux

motifs. Elle reproche à l’intéressé de ne pas avoir sollicité la protection des autorités de son

pays, alors que celles-ci étaient disposées à l’aider. Elle considère, par ailleurs, que l’intéressé

avait aussi la possibilité de se réfugier dans une autre partie de son pays ; ses problèmes avec

les skinheads étant uniquement localisés dans son village. La partie défenderesse pointe

l’absence de documents qui viendraient appuyer la crédibilité des craintes personnelles du

requérant en cas de retour dans son pays.

5.2. La partie requérante soutient pour sa part que les autorités serbes ne veulent ou ne peuvent la

protéger. Elle fait valoir qu’elle a fait l’objet, depuis son enfance, de discriminations et agressions

uniquement fondées sur son origine rom qui ont eu pour conséquence de développer chez elle une

grande méfiance à l’égard des structures étatiques censée la protéger. Elle fait enfin, état du

laxisme des policiers serbes lorsque les victimes de délits et autres actes punissables par la loi sont

des membres de la communauté Rom.

5.3. Le Conseil constate que la décision attaquée ne remet pas en cause la crédibilité des faits

invoqués par l’intéressé, notamment les multiples agressions à caractère raciste dont il dit avoir été

victime notamment de la part de groupes de skinheads. La note d’observation déposée par la partie

défenderesse semble certes soutenir que les faits ne sont pas établis, mais outre que cette

affirmation semble difficilement conciliable avec la motivation de la décision attaquée elle-même, ni

la motivation de celle-ci, ni la formulation de la note d’observation ne permettent de comprendre les

motifs qui amèneraient la partie défenderesse à mettre en doute la réalité des faits allégués. Dans

l’état actuel de l’instruction, le Conseil estime pour sa part, au vu des pièces du dossier

administratif, qu’il y a lieu de tenir ces faits pour établis.

5.4. Conformément à l’article 57/7bis de la loi du 15 décembre 1980, transposant l’article 4, § 4 de la

Directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004, le fait qu'un demandeur a

déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes

d'une telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte

fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il

existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se

reproduiront pas et qu'elles ne peuvent à elles seules être constitutives d'une crainte fondée. En

l’espèce, la réalité des violences subies par la partie requérante n’est pas sérieusement contestée

par la partie défenderesse. Celle-ci ne se prononce pas non plus explicitement sur l’existence de

bonnes raisons de penser que ces violences ne se reproduiront pas, mais fait valoir qu’il n’y a pas

lieu d’accorder une protection internationale à la partie requérante dès lors que celle-ci avait accès

a une protection à l’intérieur de son pays ou pouvait requérir une protection de la part de ses

autorités nationales.

5.5. La portée du concept de protection à l’intérieur du pays est définie par l’article 48/5, §3 de la loi du

15 décembre 1980. Cette disposition se lit comme suit :

« Il n'y a pas lieu d'accorder la protection internationale lorsque, dans une partie du pays d'origine, il

n'y a aucune raison de craindre d'être persécuté ni aucun risque réel de subir des atteintes graves

et qu'on peut raisonnablement attendre du demandeur qu'il reste dans cette partie du pays.

Dans ce cas, l'autorité compétente doit tenir compte, au moment où elle statue sur la demande, des

conditions générales prévalant dans le pays et de la situation personnelle du demandeur. »

En l’espèce, il ne ressort ni de la décision attaquée, ni d’aucune pièce du dossier administratif que

la partie défenderesse ait vérifié si l’on peut raisonnablement attendre du demandeur qu'il reste

dans cette partie du pays ni, par voie de conséquence, qu’elle a tenu compte au moment où elle a

statué sur la demande, des conditions générales prévalant dans le pays et de la situation

personnelle de la partie requérante.

Il manque donc au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut se

prononcer sur l’accès de la partie requérante a une protection à l’intérieur de son pays.
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5.6. La question de l’accès du requérant à une protection de la part de ses autorités doit, elle, être

examinée à la lumière de l’article 48/5, §1er et §2, de la loi du 15 décembre 1980. La partie

pertinente de cette disposition se lit comme suit :

« § 1er. Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut

émaner ou être causée par :

a) l'Etat;

b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire;

c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y

compris les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection

prévue au § 2 contre les persécutions ou les atteintes graves.

§ 2. La protection peut être accordée par :

a) l'Etat, ou

b) des partis ou organisations, y compris des organisations internationales, qui contrôlent l'Etat ou

une partie importante de son territoire.

La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, est généralement accordée lorsque les acteurs

visés à l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les

atteintes graves, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de

déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et

lorsque le demandeur a accès à cette protection.

[…] »

En l’espèce, la partie requérante dit craindre des persécutions ou des atteintes graves émanant

d’acteurs non étatiques. Elle soutient que l’Etat serbe ne prend pas de mesures raisonnables en

vue de lutter contre les violences raciales commises à l’encontre des Roms.

Le Conseil constate que dès lors qu’il n’est pas contesté que la partie requérante a subi à plusieurs

reprises des actes de violence raciale, cette répétition même constitue une indication de l’incapacité

ou de l’absence de volonté des autorités de la protéger. Or, face à cette indication, la partie

défenderesse se borne à des énoncés très généraux sans lien direct avec la question pertinente en

l’occurrence, à savoir celle des mesures adoptées concrètement par les autorités serbes pour lutter

contre le phénomène des violences racistes perpétrées par des bandes de skinheads.

Il manque donc au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut

pas non plus se prononcer sur l’accès de la partie requérante a une protection effective de ses

autorités au sens de l’article 48/5,§ 2, de la loi du 15 décembre 1980.

5.7. Au vu de ce qui précède et après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il

apparaît qu’il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne

peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à

des mesures d'instruction complémentaires.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La décision du 28 mai 2010 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq août deux mille dix par :
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M. S. BODART, président,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. BODART


